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Mairie d'ARLAY 
1 rue Honoré Chapuis - 39140 ARLAY 
03.84.85.01.37 
mairie.arlay@orange.fr 

www.arlay.info 

       

CONVOCATION du 11 décembre 2023 
 
L'an deux mil vingt-trois, le quinze décembre, à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la Commune d’Arlay 
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la salle de la réunion, sous la présidence de Monsieur 
BRUCHON Christian, Maire. 
 

Présents (16) : Mmes, Josette BRUCHON, Marie-Emilie CALLOD, Maryline LINARES, Isabelle MAUBLANC, Maryline 

MAZO, Christine MILLET, Françoise REGARD, Nicole RINALDI. 
Mrs, Christian BRUCHON, Emmanuel COURVOISIER, Aurélien GARDIEN, Michel GRAPPIN, Alain LEBRUN, Vincent 
PETITHUGUENIN, Michel PONTIROLI, Jean-Luc URIET. 
Absents excusés (procurations) (2) : Mrs, Pascal ARBEY (procuration donnée à Michel GRAPPIN), Pascal MOUREAUX 
(procuration donnée à Jean-Luc URIET). 
Absent excusé (1) :  Philippe POULOT 
 

Nombre de présents :      16    Nombre de votants :  18 

Secrétaire de séance : Mme Isabelle MAUBLANC 

 
 

ORDRE DU JOUR  
 
       Session ordinaire 
 

 

1) Approbation du procès-verbal du 24 novembre 2023. 
2) Délibération destination des coupes 2024 
3) Délibération relative aux délégations consenties au Maire 
4) Délibération énergie renouvelable 
5) Délibération : droit de préemption urbain 

 
Informations et questions diverses :  
• Repas des aînés 
• Vœux le 19 janvier 2024 à 18h30. 
 
 
 

1. Approbation du procès-verbal du 24 novembre 2023 : 
 

Pour :  18 Abstention :  0 Contre :  0 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

Procès-verbal 
CONSEIL MUNICIPAL 

Du 15 décembre 2023 
octobnovembrere 

2023  20232023 
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2. Délibération n° 2023- 70 : Destination des coupes 2024 

Vu le Code forestier et en particulier les articles, L112-1, L121-1 à L121-5, L124-1, L211-1, L212-1 à L212-4, L214-3, 
L214-5, D214-21-1, L214-6 à L214-11, L243-1 à L243-3, L244-1, L261-8. 

Exposé des motifs :  

Le Maire rappelle au Conseil municipal que : 
• la mise en valeur et la protection de la forêt communale sont reconnues d'intérêt général. La forêt communale 

d’Arlay, d’une surface de 600.41 ha étant susceptible d'aménagement, d'exploitation régulière ou de 
reconstitution, elle relève du Régime forestier ; 

• cette forêt est gérée suivant un aménagement approuvé par le Conseil municipal et arrêté par le préfet en date du 

25/06/2018. Conformément au plan de gestion de cet aménagement, l’agent patrimonial de l’ONF propose, 
chaque année, les coupes et les travaux pouvant être réalisés pour optimiser la production de bois, conserver 
une forêt stable, préserver la biodiversité et les paysages ; 

• la mise en œuvre du Régime forestier implique pour la commune, des responsabilités et des obligations 
notamment la préservation du patrimoine forestier et l’application de l’aménagement qui est un document 
s’imposant à tous. 

En conséquence, il invite le Conseil municipal à délibérer sur la présentation d’assiette des coupes 2024 puis sur la 
dévolution et la destination des produits issus des coupes de bois réglées. 

Considérant l’aménagement en vigueur et son programme de coupes ; 

Considérant le tableau d’assiette des coupes présenté par l’ONF pour l’année 2024 ; 

1. Assiette des coupes pour l’année 2024 

En application de l’article R.213-23 du code forestier et conformément au programme des coupes de l’aménagement 
forestier, l’ONF présente pour l’année 2024, l’état d’assiette des coupes résumé dans le tableau suivant : 

Proposition des coupes pour l’exercice 2024 

Parcelle / Unité de Gestion Surface Type de coupe Observations 

10_af 13.84 ha Coupe d’emprise de 
cloisonnements 

Grumes + chauffage (PB + houppiers) 

19_p 15.89 ha Coupe de préparation Grumes + chauffage (PB + houppiers) 

27_aj 2.28 ha Eclaircie Grumes + chauffage (PB + houppiers) 

44_af 14.17 ha Coupe d’amélioration Grumes + chauffage (PB + houppiers) 

48_aj 4.13 ha 1ère éclaircie Chauffage (Petit Bois) 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, par 18 voix sur 18 : 
 

• Approuve l’état d’assiette des coupes 2024 et demande à l’ONF de procéder à la désignation des coupes qui y 
sont inscrites ; 

• Autorise le Maire à signer tout document afférent. 
En cas de décision de la commune de reporter des coupes, en application des articles L.214-5 et D.214-21.1 du Code 
forestier, le Maire informe, dans un délai d’un mois à compter de la présentation de l’état d’assiette, l’ONF et le 
Préfet de Région, de leur report pour les motifs suivants : Néant 
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2. Dévolution et destination des coupes et des produits de coupes 
2.1 Cas général :  

• Décide de vendre les coupes et les produits de coupes des parcelles comme suit : 

 
EN VENTES DE GRE A GRE PAR SOUMISSION 

(ventes en salle, ouvertes au public) EN VENTES  

PAR CONTRATS 

D’APPROVISIONNEMENT 

(2) 

(préciser les 
parcelles et, 

pour les 
feuillus, les 
essences) 

En bloc et 
sur pied 

En futaie 
affouagère 

(1) 

En bloc 
façonné 

Sur pied à 
la mesure 

Façonnées à 
la mesure 

Résineux      
Grumes Petits bois Bois énergie 

   

Feuillus 

Essences : 

Toutes 
essences 
feuillues 

48_aj 

Essences : 

 

 

 

 

Essences : 
Grumes 
feuillues 
(chêne, 
hêtre, …) 

44_af ; 

 

 

Grumes Trituration Bois bûche 

Bois énergie 

 

  

Essences : 

 

Toutes 
essences 

feuillues de 
PB et 

houppiers 

44_af 

 

 
Produits de faible valeur : 

• Le choix définitif de la destination et du mode de commercialisation (affouage, contrat 
d’approvisionnement, vente de gré à gré, cession, etc…) des menus produits de faible valeur (petit bois, 
taillis et houppiers) provenant des unités de gestion 27_aj ; 44_af ; 48_aj pourra être arrêté ultérieurement 
par la commune, en fonction des opportunités et possibilités de commercialisation du moment, ainsi que 
des besoins en termes de volume d’affouage pour les habitants de la commune. 

2.2 Délivrance à la commune pour l’affouage :  

• Autorise le Maire à signer tout autre document afférent. 
Une délibération spécifique à l’affouage arrête son règlement, le rôle d’affouage, le montant de la taxe et les délais 
d’exploitation et de vidange, et désigne les trois bénéficiaires solvables (garants). 
 

3. Rémunération de l’ONF pour les prestations contractuelles concernant les bois façonnés  
Pour les coupes à vendre façonnées en bloc ou à la mesure, 

• Demande à l’ONF d’assurer une prestation d'assistance technique à donneur d'ordre ; 

• Autorise le maire à signer le devis que lui présentera l’ONF pour l’exécution de cette prestation. 
 

Pour : 18 Abstention :  Contre :  
 
 

3. Délibération n° 2023- 71 : Délibération relative aux délégations consenties au Maire par le 
Conseil Municipal   
ANNULE ET REMPLACE LA DÉLIBERATION N°2020-37 

M. le Maire expose que les dispositions du code général des collectivités territoriales (article L 2122-22) permettent 
au Conseil municipal de déléguer au Maire un certain nombre de ses compétences. 

Dans un souci de favoriser une bonne administration communale et après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
décide, pour la durée du présent mandat, de confier à Monsieur le Maire les délégations suivantes : 
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1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux et de 
procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ; 

2° De fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal soit 500 €, les tarifs des droits de voirie, de 
stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits 
prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire 
l'objet de modulations résultant de l'utilisation de procédures dématérialisées ; 

3° De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal soit 50 000 € , à la réalisation des emprunts destinés 
au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des 
emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les 
décisions mentionnées au III de l'article L 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de 
ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires. 

Les délégations consenties en application du présent article prennent fin dès l'ouverture de la campagne électorale 
pour le renouvellement du conseil municipal. 

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des 
accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;  

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;  

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;  

7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ;  

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;  

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;  

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;  

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et 
experts ; 

12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune à 
notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;  

13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ;  

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;  

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la commune 
en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les 
dispositions prévues à l'article L 211-2 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dans les conditions 
que fixe le conseil municipal, soit un maximum de 10 000 €.  

16° D'intenter au nom de la commune toute action en justice ou défendre la commune dans des actions intentées 
contre elle, quel que soit le type de juridiction et de niveau. 

17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux 
dans la limite fixée par le conseil municipal soit 10 000 € par sinistre ; 

18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement aux 
opérations menées par un établissement public foncier local ;  

19° De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 311-4 du code de l'urbanisme précisant les 
conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et 
de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant les conditions 
dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ;  

20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé par le conseil municipal soit 10 
000 € par année civile ;  

 
 

Pour : 18 Abstention :  Contre :  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390248&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815126&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815289&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815428&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815366&dateTexte=&categorieLien=cid
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4. Délibération n° 2023-72 : Droit de Préemption Urbain  
 
Compte tenu du nombre de demandes de droit de préemption (3 demandes), le Maire propose que tous les dossiers 
soient rassemblés sur une seule et même délibération.  
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L 210-1, L 211-1 et suivants, L 213-1 et suivants, R 213-4 et 
suivants, R 211-1 et suivants, et L 300-1,  
 

Vu la déclaration d’intention d’aliéner reçue en mairie, en vue de la cession d’une propriété sise à 39140 Arlay, 52 
Rue du Bourg Dessus, cadastrée 017 AC  082 d’une surface de 165 m²,  
Le conseil municipal décide de ne pas exercer son droit de préemption.  
 

Vu la déclaration d’intention d’aliéner reçue en mairie, en vue de la cession d’une propriété sise à 39210 Arlay, 95 
Chemin de la Muyre, cadastrée 482 ZA 227- 84 et 85 d’une surface totale de 1 108 m²,  
Le conseil municipal décide de ne pas exercer son droit de préemption.  
 

Vu la déclaration d’intention d’aliéner reçue en mairie, en vue de la cession d’une propriété sise à 39140 Arlay, Saint-
vincent, cadastrée 017 AB 006 d’une surface de 93 m²,  
Le conseil municipal décide de ne pas exercer son droit de préemption.  
 

Pour : 18 Abstention : 0 Contre : 0 

 

INFORMATIONS DIVERSES : 
 

➢ Tarifs électricité 2024 pour l’éclairage public : 77,73 € HT/MWh éclairage public (rappel prix 2023 
25,34 € HT/MWh). Le prix de l’électricité pour les bâtiments est orienté à la baisse. 

 
➢ Columbarium : un deuxième colombarium de 12 places sera installé courant 2024 ainsi que des 

cavurnes pour un montant global d’environ 12.000 €HT. 
 

➢ Vœux de la commune le 19 janvier 2024 à 18h30, les invitations seront transmises au plus tard le 08 
janvier. 
 

➢ Maison COLLET : l’acquéreur s’est rétracté et un nouveau s’est proposé à l’acquisition pour le 
même prix. 
 

➢ Repas des ainés du 14 janvier 2024 : 54 personnes + 4 conjoints ont choisi de participer au repas, 81 
personnes souhaitent le bon d’achat et 17 n’ont pas répondu. Les élus et les membres de la 
commission Action Sociale ont été invités au repas. 
Pour rappel, selon décision prise en 2019 par la Commission Action Sociale :  les personnes 
concernées doivent être âgées de 75 ans ou nées avant le 1er janvier 1951, avoir leur résidence 
principale à ARLAY et être connues des listes électorales qui nous servent de base pour connaître 
les dates de naissance des administrés.  
 

➢ Nid de frelons : coût de la destruction 851,98 € TTC pour 8 nids, seuls les 3 nids de frelons asiatiques 
ont fait l’objet d’une indemnisation de 50 € par nid. Les 5 nids de frelons européens ne sont pas pris 
en compte dans l’indemnisation. 
 

➢ Réunion fibre du 12 décembre : présentation par Prisme de l’état d’avancement du déploiement et 
des bonnes pratiques lors de l’installation de celle-ci par les opérateurs.  L’état d’avancement ainsi 
que le test d’éligibilité peuvent être effectués sur le site internet de PRISME : https://www.prisme-
fibre.fr 
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➢ Bois énergie : cette semaine l’enlèvement du bois énergie au Ball Trap a dégradé les chemins de 

l’Association Foncière. Le Président de l’A.F., Emmanuel COURVOISIER, demande à la commune 
d’établir un cahier des charges de l’enlèvement afin de préciser les périodes d’intervention. Vincent 
PETITHUGUENIN organisera une réunion entre l’ONF et EDE pour la remise en état des chemins. 
 

➢ Terrain de Foot de Bletterans : Michel PONTIROLI informe l’ensemble du Conseil Municipal que 
l’étude pour la mise en place d’un terrain synthétique a été refusée par le Conseil Communautaire 
du 14 décembre 2023. 
Pour rappel, ce terrain est également utilisé par des extérieurs (collège). 
 

➢ Rétrécissement de la rue du Bourg Dessous : quelques questionnements concernant l’efficacité des 
solutions proposées. 
 

➢ Contrôle assainissement : suite aux contrôles nocturnes effectués par la Société VERDI, les résultats 
montrent la présence d’eau parasite dans le réseau de certains quartiers : Frétinée, Cluseau, 
Roseaux, Zone Artisanale, Imp. des Iles, Imp. du Canal, La Rigole, Saint Vincent.   
Une inspection vidéo sera réalisée pour connaitre les causes.  
 

➢ Calendrier des Conseils Municipaux 2024 : 
 

Vendredi 26 Janvier 19h30 

Vendredi 16 Février  19h30 

Vendredi 22 Mars 19h30 

Vendredi 26 Avril  19h30 

Vendredi 24 Mai 19h30 

Vendredi 28 Juin 19h30 

Vendredi 6 Septembre  19h30 

Vendredi 11 Octobre  19h30 

Vendredi 13 Décembre  19h30 

 

 
 
La séance est levée à 20 h30   

 
Secrétaire de séance,       Monsieur le Maire, 
Isabelle MAUBLANC       Christian BRUCHON  

       
 

              


